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11))  QQuueessttiioonn  ::  ««  UUnnee  rréédduuccttiioonn  aaccqquuiissee  aavveecc  ll’’aanncciieenn  ssyyssttèèmmee  eesstt--eellllee  ppeerrdduuee  ??  »»..

Réponse : NON. Une réduction attribuée (même dans l’ancien système) est définitivement acquise et sera mise en
œuvre lors du prochain avancement d’échelon.

Exemple : un ARP2 a accédé au 7ème échelon le 1er juillet 2003 (cadence moyenne de l’échelon = 3 ans, caden-
ce minimale = 2 ans) :

Notation 2004/Gestion 2003 (ancien système) : réduction acquise = 2 mois

Notation 2005/Gestion 2004 (nouveau système) : réduction acquise = 1 mois

TOTAL des réductions acquises pour l’accès au 8ème échelon : 3 mois

Cet agent avancera donc au 8ème échelon le 1er avril 2006 en cumulant des réductions acquises dans l’ancien
et le nouveau système de notation.

22))  QQuueessttiioonn  ::  ««  SSii  jj’’aaii  ++  00..0022  llaa  11èèrree  aannnnééee,,  aauurraaiiss--jjee  11  mmooiiss  ttoouuss  lleess  aannss  ppeennddaanntt  llaa  ppéérriiooddee
ddee  mmoonn  éécchheelloonn??  »»..

Réponse : NON. Pour avoir une réduction d’un mois tous les ans, il faut un évolution positive + 0.02 chaque
année. En effet, c’est l’évolution de la note d’une année sur l’autre qui détermine l’attribution d’une réduction (pour
un agent noté pour la première fois dans un échelon, c’est l’évolution par rapport à la note pivot qu’il faut prendre
en compte).

Exemple : Inspecteur de 7ème échelon avec prise de rang du 1er octobre 2004.

La note pivot de cet échelon est fixée à 14,50.

La cadence moyenne de cet échelon est de 3 ans, la cadence minimale de 2 ans et 3 mois.

Notation 2005 (gestion 2004) = 14,52 soit + 0.02 par rapport à la note pivot (puisqu’il s’agit de la première nota-
tion dans l’échelon). La réduction acquise est d’un mois.

Notation 2006 (gestion 2005) = 14,54 soit + 0.02 par rapport à la note de l’année précédente. La réduction acqui-
se au titre de la notation 2006 est d’un mois

Notation 2007 (gestion 2006) = 14,54 soit aucune évolution par rapport à la note de l’année précédente. Aucune
réduction supplémentaire au titre de la notation 2007.

• TOTAL des réductions acquises = 2 mois (1 mois en 2005 et 1 mois en 2006).

• Ces deux mois de réductions seront mises en œuvre lors de l’avancement de l’agent au 8ème échelon dont
la prise de rang sera ainsi fixée au 1er août 2007.

33))  QQuueessttiioonn  ::  ««  QQuuii  vvaa  mmee  nnootteerr  ccaarr  jj’’aaii  cchhaannggéé  ddee  sseerrvviiccee  llee  0011//0099//22000044??  »»..

Réponse : C’est le responsable administratif du service dans lequel tu es affecté au 31/12/2004 (31/12 de l’année
N-1) qui est chargé d’effectuer la notation. Cependant, le chef du service dans lequel tu étais affecté auparavant
(jusqu’au 1/09 au cas présent) formulera également un avis pour la période concernée.

44))  QQuueessttiioonn  ::  ««  LLeess  ++  00..0066  vvoonntt--iillss  êêttrree  ddiissttrriibbuuééss  cchhaaqquuee  aannnnééee  aauuxx  mmêêmmeess  aaggeennttss??  »»..

Réponse : OUI probablement. Le décret de 2002 précise : « les fonctionnaires dont la valeur professionnelle est
distinguée par l’évolution maximale de la note qui leur a été attribuée bénéficient de réductions égales à 3 mois,…
Le nombre total de fonctionnaires concernés s’élève à 20 % de l’effectif des agents notés, les fonctionnaires visés
au 3° ci-dessous (nldr : agents dans les échelons terminaux) ne comptent pas dans cet effectif ». A ce stade, le
décret n’interdit pas d’attribuer les évolutions de note maximales à des agents différents d’une année sur l’autre.

En revanche la circulaire d’application ministérielle est beaucoup plus explicite sur cette question :

«La notation est désormais un outil essentiel de reconnaissance de la valeur professionnelle des agents.
Conformément aux principes rappelés dans l’exposé des motifs de la présente circulaire, la réduction maximale
d’ancienneté doit être réservée aux agents qui auront fait preuve d’une implication professionnelle parti-
culièrement marquée.

L’attention des chefs de service est donc appelée sur le fait qu’une gestion mécanique d’attribution de ces
réductions d’ancienneté par rotation est à proscrire. Le dispositif visant à distinguer un agent dont l’investisse-
ment professionnel est particulièrement marqué, celui-ci pourra bénéficier chaque année d’un avancement très
accéléré. La réduction d’un mois reconnaît la manière de servir très satisfaisante des agents et s’adresse naturel-
lement à un plus grand nombre de bénéficiaires ».

La circulaire n’interdit donc pas une rotation entre les agents mais proscrit toute orientation qui conduirait à ce que
cette rotation soit mécanique. L’idée de l’Administration est donc bien de faire ressortir une élite d’agents qui gagne-
raient, chaque année, les réductions de 3 mois d’ancienneté. Ce principe  a été rappelé  par les responsables de
la DGCP.
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55))  QQuueessttiioonn  ::  ««  SS’’iill  yy  aa  9900  mmooiiss  ppoouurr  110000  aaggeennttss,,  cchhaaqquuee  aaggeenntt  aauurraa--tt--iill  11  mmooiiss  ddee  rréédduuccttiioonn??»»..
Réponse : NON. Car déjà il n’y a pas 100 mois à repartir ! Ensuite, car 20% des agents doivent obtenir 3 mois de
réduction (Art.13-1 du Décret) soit 60 mois déjà utilisés pour eux. Il ne reste alors que 30 mois qui peuvent, sans
obligation réglementaire, être distribués (art.13-2 du Décret) aux autres agents (1 mois maximum par agent, soit 30
agents). Il n’y en donc pas pour tout le monde  car dans ce système très contestable, 20% des agents (des éche-
lons variables) accaparent les 2/3 de la dotation globale et 30% se partagent le reste des mois à répartir.

66  QQuueessttiioonn  ::  ««  JJee  ssuuiiss  aauu  ddeerrnniieerr  éécchheelloonn  ddee  mmoonn  ggrraaddee  ((ccoonnttrrôôlleeuurr  ddee  11èèrree  ccllaassssee  88èèmmee  éécchhee--
lloonn))..  MMoonn  cchheeff  ddee  sseerrvviiccee  mm’’aa  ddiitt  qquuee  5500  %%  ddeess  aaggeennttss  aauurraaiieenntt  qquueellqquuee  cchhoossee,,  aalloorrss  qquu’’aavveecc  ll’’aann--
cciieenn  bbaarrèèmmee  iill  nn''yy  aavvaaiitt  ppaass  aauuttaanntt  ddee  bbéénnééffiicciiaaiirreess..  LLee  nnoouuvveeaauu  ssyyssttèèmmee  eesstt  ddoonncc  pplluuss  ffaavvoorraabbllee
ppoouurr  mmooii  !!  VVRRAAII  oouu  FFAAUUXX  ??  ».

Réponse : VRAI. MAIS, le nouveau système de notation permet peut être dans l’absolu une attribution plus consé-
quente, de +0.06 (à 20 % des agents) et +0.02 (à 30 % des agents) mais celle-ci demeure évidemment sans effet
au regard des cadences d’avancement. L’attribution des évolutions de note  vise donc uniquement à distinguer la
manière de servir des agents et à les différencier entre eux. Nul doute que l’Administration ne tardera pas à en faire
un des critères primordiaux pour l’élaboration des tableaux d’avancement (qui peuvent donc devenir plus sélectifs)
et des listes d’aptitude.

77))  QQuueessttiioonn  ::  ««  OOnn  mm’’aa  ddiitt  qquu’’iill  eexxiissttee  uunnee  rréésseerrvvee  ppoouurr  lleess  aappppeellss  eenn  CCAAPP  LLooccaalleess  eett  NNaattiioonnaalleess..
VVrraaii  oouu  FFaauuxx  ??  »»..

Réponse : VRAI et doublement Vrai. Les évolutions positives des notes ( + 0.06 et + 0.02) sont contingentées
d’autant plus que certaines d’entre elles génèrent des mois de réduction.

Les marges d’évolution obtenues par les agents qui ont demandé la révision de leur notation et surtout de leur note
chiffrée en CAP Locale ou en CAP Nationale ne constituent pas un « bonus » par rapport à la dotation globale de
chaque corps. En conséquence, l’Administration a décidé de se constituer une réserve tant au niveau local que
national pour pouvoir éventuellement répondre aux recours déposés.

Au niveau Central 59 mois ont été mis en réserve pour la catégorie B et 62 mois pour la catégorie C. Quant au
niveau local la DGCP «conseille» aux TPG de constituer une réserve, si vous souhaitez connaître le nombre exact
de mois renseignez-vous auprès de vos aux représentants syndicaux, mais d’ores et déjà nous savons que cer-
tains TPG ont refusé de communiquer ce chiffre. 

Il est évident que les  réserves au niveau central sont très peu pourvues ( l’administration estimant (souhaitant)  un
faible nombre  de recours, sûre de l’adhésion des agents à son système) mais cela ne doit surtout pas empêcher
les agents de faire des recours, bien au contraire. Sauf à ce satisfaire de ce nouveau système.

88))  QQuueessttiioonn  ::  ««  JJee  ssuuiiss  ccoonnttrrôôlleeuurr  pprriinncciippaall  aauu  66èèmmee  éécchheelloonn  eett  jjee  ddooiiss  nnoorrmmaalleemmeenntt  ppaasssseerr  aauu
77èèmmee  éécchheelloonn  llee  11eerr  mmaaii  22000055..  MMoonn  cchheeff  ddee  sseerrvviiccee  mmee  pprrooppoossee  cceettttee  aannnnééee  ppoouurr  uunnee  rréédduuccttiioonn
ddee  33  mmooiiss  ((++00..0066  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  llaa  nnoottee  ppiivvoott))..  
EEsstt--ccee  qquuee  cceess  ttrrooiiss  mmooiiss  mmee  ppeerrmmeettttrroonntt  dd’’aavvaanncceerr  aauu  77èèmmee  éécchheelloonn  llee  11eerr  fféévvrriieerr  ccoommmmee  llee
pprréétteenndd  mmoonn  cchheeff  ??»».

Réponse : NON. Une réduction attribuée en 2005 (gestion 2004) ne peut être mise en œuvre pour un avancement
d’échelon intervenant l’année où elle a été obtenue. Elle est donc mise en réserve pour un avancement d’échelon
ultérieur. Au cas particulier, elle t’est acquise mais ne sera jamais mise en œuvre puisque tu atteins le dernier éche-
lon de ton grade et de ton corps.

99))  QQuueessttiioonn::  ««  MMoonn  cchheeff  ddee  sseerrvviiccee  mm’’aa  iinnddiiqquuéé  qquu’’ééttaanntt  ddaannss  uunn  éécchheelloonn  ffiixxee,,  jjee  nnee  bbéénnééffiicciiee--
rraaii  ppaass  ddee  rréédduuccttiioonnss..  PPaarr  ccoonnttrree,,  iill  ppoouurrrraaiitt  mm’’aattttrriibbuueerr  uunnee  nnoottee  dd’’aalleerrttee  ((--00..0011))..  EEsstt--ccee  vvrraaii??»»

Réponse : VRAI. Les agents classés dans les échelons à durée fixe sont notés et évalués comme les agents clas-
sés dans les échelons à durée variable. Toutefois, l’attribution de marges d’évolution demeure sans aucun effet en
terme de réductions ou de majorations de cadence. Néanmoins, la trace de l’application d’une évolution négative
(- 0.01, -0.02 ou - 0.06) restera dans le dossier de l’agent (qu’il soit dans un échelon fixe ou non). 
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1100))  QQuueessttiioonn::  ««  JJee  mmee  ssiittuuaaiiss  aauu--ddeessssuuss  ddee  llaa  mmooyyeennnnee  nnaattiioonnaallee..  MMaa  nnoouuvveellllee  nnoottee  eesstt  ééggaallee  àà
llaa  nnoottee  ppiivvoott::  1155,,0000..  QQuuee  ddooiiss--jjee  eenn  ddéédduuiirree??  »»..

Réponse : Il n’est pas évident de répondre à cette question sans plus de renseignements.

Etais-tu en début d’échelon ? en milieu d’échelon ? en fin d’échelon ? Venais-tu d’obtenir un point ? Etais-tu régu-
lièrement au-dessus de la moyenne nationale , départementale ces dernières années ? etc….

Dans l’ancien système de notation où les agents se repéraient par rapport à la moyenne nationale ou/et départe-
mentale des notes attribuées aux agents dans le même échelon. 

Avec le nouveau système dit « note pivot » l’Administration veut faire croire aux agents que la note pivot équivaut
à ce qu’était la moyenne nationale.

Nous démontrons ci-après qu’il n’en est rien. En effet, pour savoir où l’on en est par rapport aux autres collègues
il faut tenir compte des évolutions de note (0.06 et 0.02) pouvant être attribuées chaque année :

:

(*) parmi ces agents certains risquent d’être sanctionnés d’une majoration de cadence d’un mois ou de 3 mois et/ou d’une évo-
lution négative.

Dans l’exemple ci-dessus, sur 1100 agents, 240 ont une évolution positive de +0.06, 360 une évolution
positive de +0.02 et 500 n’ont pas d’évolution soit : 
• 240 X 0.06 = 14.4
• 360 X 0.02 = 7.2
• 500 X 0.00 = 0.0
Soit un total de 21.6 points d’évolution qu’il faut diviser par le nombre total d’agents pour connaître l’évo-
lution moyenne attribuée aux agents du corps :
21.6 / 1100 = 0,0196 arrondi à 0,2.
Ainsi, on peut constater que l’évolution annuelle moyenne des agents avoisine les 0.02 point.
Dès lors, on peut estimer qu’un agent dont la notation ne connaît pas une évolution de +0.02 par
an est en retard par rapport à l’évolution moyenne des agents du corps auquel il appartient. Cet
agent  est fondé à demander la révision de sa note chiffrée.

Nombre total
d’agents

Evolutions + 0,06

Evolutions + 0,02

Nombre d’agents
pouvant obtenir une

évolution positive

Nombre d’agent sans
évolution positive (*)

Nombre d’agents 
pouvant bénéficier

d’une réduction

Echelons fixes

100 agents

20 évolutions positives de
+0,06ne procurant pas

de réduction

30 évokutions positives
de + 0,02 ne procurant

pas de réduction

50/100

50/100(*)

0/100

Echelons variables

900 agents

200 évolutions positives
de + 0,06 procurant 
3 mois de réduction

300 évolutions positives
de +0,02 procurant un

mois de réduction

500/900
avec réductions de

cadence d’avancement

400/900(*)

500/900 et donc
500/1100 (effectif total)

Echelons terminaux

100 agents

20 évolutions positives
de + 0,06 ne procurant

pas  de réduction

30 évolutions positives
de +0,02 ne procurant

pas de réduction

500/900

50/100(*)

0/100

1100 agents

240
x 0,06

360
x 0,02

600 agents

500
x 0,00

500 agents
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1111))  QQuueessttiioonn  ::  ««  JJee  nn’’yy  ccoommpprreennddss  rriieenn,,  qquueellllee  eesstt  llaa  ddiifffféérreennccee,,  ddaannss  llee  nnoouuvveeaauu  ssyyssttèèmmee  ddee
nnoottaattiioonn,,  eennttrree  uunn  éécchheelloonn  ffiixxee,,  uunn  éécchheelloonn  vvaarriiaabbllee  eett  uunn  éécchheelloonn  tteerrmmiinnaall  ??»»..

Réponse : On parle évidemment des durées qui sont fixées par les dispositions statutaires.

Un échelon dit à durée fixe a une durée moyenne et une durée minimale identique. Il s’agit en géné-
ral du premier échelon de chaque grade de recrutement (AR, Contrôleur de 2ème classe, Inspecteur,…).
De plus, incohérence du statut des contrôleurs, les 2ème, 3ème, 4ème et 5ème échelons sont égale-
ment à durée fixe (1 an 6 mois). Une mauvaise lecture par l’Administration du décret de 2002 écarte les
agents situés dans les échelons à durée fixe de l’attribution de réductions. De sorte que , les contrôleurs
qui sont dans cette situation génèrent des mois de réduction qui ne peuvent leur être attribués (ils sont
attribués aux agents situés dans les échelons à durée variable). En outre, ils doivent exercer leurs fonc-
tions pendant 9 années avant de pouvoir prétendre à une première réduction d’ancienneté. Ces agents
peuvent néanmoins se voir attribuer des évolutions de 0.06 ou de 0.02 mais qui ne procurent pas de
réductions de cadence (une médaille en chocolat amer en quelque sorte). Pourtant, le décret précise que
des réductions non utilisées peuvent être mises en œuvre ultérieurement. SUD  incitera ces agents à
déposer un recours contre la décision arbitraire de l’Administration.  Les agents situés dans les échelons
fixes peuvent se voir appliquer des évolutions négatives (-0.01, -0.02 et -0.06)  si celles-ci sont sans
conséquence sur l’avancement, elles demeurent dans le dossier.

Un échelon à durée variable a une durée moyenne définie (ex : 2 ans, 3 ans…..) et une durée mini-
male limitée (ex : pour un échelon dont la cadence moyenne est de 3 ans, la cadence minimale est en
général de 2 ans et 3 mois, pour un échelon dont la cadence moyenne est de 4 ans, la cadence mini-
male est en général de 3 ans). Ainsi, les modalités d’attribution des réductions (3 mois pour les plus
«méritants») pourront permettre aux agents classés dans «l’élite» d’avancer à la cadence minimale.
Seuls les agents classés dans des échelons à durée variable peuvent bénéficier de réduction de caden-
ce.

Un échelon terminal n’a aucune durée puisque par définition l’agent y restera jusqu’à ce qu’il obtien-
ne une promotion de grade ou de catégorie ou, et c’est souvent le cas, pour une durée très longue jus-
qu’à ce qu’il parte à la retraite. Ces agents sont néanmoins notés (attribution éventuelle de 0.06 ou de
0.02) mais sans conséquences évidemment sur l’avancement d’échelon (une médaille en chocolat
blanc). Toutefois, l’Administration saura sans doute utiliser les « différences » lors de l’élaboration des
tableaux d’avancement et les listes d’aptitude…

1122))  QQuueessttiioonn  ::  ««  JJee  ssuuiiss  ccaannddiiddaatt((ee))  àà  llaa  lliissttee  dd’’aappttiittuuddee  ddee  CC  eenn  BB..  EEsstt--ccee  qquu’’uunnee  nnoottee  cchhiiff--
ffrrééee  ééggaallee  àà  llaa  nnoottee  ppiivvoott  ppeeuutt  mm’’ééccaarrtteerr  ddee  cceettttee  lliissttee  ??»»..

Réponse : A priori,  Non. Mais ce n’est pas bon signe !. Même si la note chiffrée n’est pas le critère
unique pour l’élaboration des listes d’aptitude, il faut rappeler qu’elle est établie pour refléter la valeur pro-
fessionnelle des agents et qu’elle doit être établie en cohérence avec l’appréciation générale qui elle-
même tient compte de l’évaluation.

Faut-il également préciser que l’évolution professionnelle en terme de carrière est un des sujets à l’ordre
du jour des entretiens d’évaluation !

Il semble donc évident que l’Administration recherchera à mettre en adéquation et le rapport établi pour
la liste d’aptitude d’un candidat à une promotion et la notation. En ce sens, le fait de ne pas se voir attri-
buer d’évolution positive et donc d’être à la note pivot n’est pas bon signe pour une telle candidature. A
l’inverse,  le fait d’être très bien noté (plusieurs évolutions positives consécutives) ne vaudra pas forcé-
ment inscription sur la liste d’aptitude, les critères de l’administration sont souvent à géométrie variable.
Il est donc important de ne pas hésiter à faire des recours sur l’ensemble des éléments.

1133))  QQuueessttiioonn  ::  ««  EEsstt--ccee  qquu’’uunnee  éévvoolluuttiioonn  ddee  ++00..0066  ppeeuutt  êêttrree  ttrraannssffoorrmmééee  eenn  33  éévvoolluuttiioonnss  ddee
++00..0022  ??»»..

Réponse : NON. La réduction attribuée de 3 mois par l’obtention de + 0.06 est régie par l’article 13.1 du
Décret 2002-682 du 29/04/2002. Cet article stipule explicitement que 20% de l’effectif des agents notés
(hors agents des échelons terminaux) devront obtenir une note chiffrée de + 0.06. et seront donc attri-
butaires de trois mois de réduction de cadence.

En application des textes, un chef de service ne pourra donc pas transformer ces 0.06 en 0.02 pour attri-
buer un mois de réduction à trois agents au lieu de 3 mois à un agent.
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Il faut noter à ce sujet le caractère arbitraire des dispositions figurant dans les différents textes (décret,
arrêté ministériel, circulaire d’application, instruction DGCP) En effet, il est contradictoire de faire procé-
der à l’évaluation notation par les chefs de service directs au motif qu’ils seraient, du fait de la proximité
avec leurs agents, les meilleurs juges de leur valeur professionnelle et dans le même temps les enfer-
mer dans un cadre très précis et brutal (c’est «rien» pour 50 % des agents, c’est «un mois» pour 30 %
et c’est «3 mois» pour 20 %). 

1144))  QQuueessttiioonn::  ««  LLeess  rréédduuccttiioonnss  dd’’aanncciieennnneettéé  ssoonntt--eelllleess  ddééffiinniittiivveemmeenntt  aaccqquuiisseess??»»..

Réponse : OUI, mais. Les réductions d’ancienneté, qu’elles aient été attribuées dans l’ancien ou le nou-
veau système sont définitivement acquises. Mais attention, acquises ne veut pas forcément dire mises
en œuvre immédiatement.

Exemple : Inspecteur de 7ème échelon avec prise de rang du 1er avril 2005 note pivot de l’échelon =
14.50, cadence moyenne de l’échelon = 3 ans, cadence minimale = 2 ans 3 mois.

Notation 2006 (gestion 2005) : 14.52 soit acquisition d’une réduction d’un mois

Notation 2007 (gestion 2006) : 14.54 soit acquisition d’une réduction d’un mois

Notation 2008 (gestion 2007) : 14.60 soit acquisition d’une réduction de trois mois

Total des réductions acquises : 5 mois

Si cet agent avançait à la cadence moyenne, il prendrait son 8ème échelon le 1er avril 2008. Si toutes
les réductions acquises étaient prises en compte, il passerait au 8ème échelon le 1er septembre 200…7
ce qui modifierait ses conditions de notation (notation 2008 (gestion 2007) au 8ème échelon au lieu du
7ème).

Règle : « la réduction attribuée au titre d’une année de notation ne permet pas d’avancer la même
année ».

Utilisation des réductions acquises :

Réduction acquise en 2006 (gestion 2005) = 1 mois, soit 8ème échelon du 1er mars 2008

Réduction acquise en 2007 (gestion 2006) = 1 mois, soit 8ème échelon du 1er février 2008

Réduction acquise en 2008 (gestion 2007) = 3 mois,. Cette réduction de trois mois ne peut être mise en
œuvre pour l’avancement au 8ème échelon car elle a été acquise l’année où intervient l’avancement
d’échelon.

Elle est mise en réserve et sera pris en compte pour l’avancement au 9ème échelon. L’agent avan-
cera donc au 8ème échelon le 1er février 2008.

1155))  QQuueessttiioonn  ::  ««  LLaa  NNoottee  ppiivvoott,,  cc’’eesstt  ccoommmmee  llaa  mmooyyeennnnee  nnaattiioonnaallee,,  nn’’eesstt--ccee  ppaass  ??»»..

Réponse : NON. Le système de la «note pivot» n’est pas le système de la «moyenne nationale».

Le système de la « note pivot » n’est pas non plus le système de la « note de référence » qui a failli être
mise en application à la fin du siècle dernier.

Cette note pivot n’est donc pas la note de référence, n’est donc pas la moyenne nationale, n’est donc
pas la note de départ, c’est une « note pivot » fixée pour chaque échelon de chaque grade.

Partant de là, elle pourrait être la même pour chaque échelon de chaque grade (10.00 par exemple) car
ce qui importe pour l‘Administration, ce n’est pas « la note » mais « l’évolution » de la note. C’est à par-
tir de ce seul critère qu’elle va apprécier le niveau de collaboration d’un agent et qu’elle en tirera des
conséquences sur l’avancement et les promotions.

Etant donné les quotas des évolutions positives (20 % pour 3 mois de réduction et 30 % pour un mois)
l’Administration se dégage les moyens pour mettre en avant une élite dont la particularité sera d’exister
tant qu’elle ne sera pas dépassée par une autre élite dont la particularité sera d’exister tant qu’elle ne
sera pas dépassée par une autre élite dont la particularité sera d’exister tant qu’elle ne sera pas dépas-
sée. Le système de la note pivot, parce qu’il arrive à un moment où nos managers n’ont que trois
mots à la bouche « rémunération au mérite » est un système amenant la division entre les agents
parce que la solidarité est un frein à la servilité, qui peut casser totalement l'esprit d'équipe qui
fait la force d’un service. 
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1166))  QQuueessttiioonn  ::  ««  PPuuiiss--jjee  ffaaiirree  aappppeell  sseeuulleemmeenntt    ssuurr  mmoonn  ccoommppttee--rreenndduu  dd’’éévvaalluuaattiioonn  ??»»..

Réponse :  NON, le recours contre le compte rendu d’évaluation ne peut se faire qu’après remise de la
notation et dans le cadre d’un appel de note.

Le Décret Fonction Publique du 29/04/2002 ne prévoit pas, en effet, ce type d’appel. Les interventions
syndicales auprès du Ministre des Finances,  ont permis la modification  de l’article 1.5 de la circulaire
d’application du 21/01/2004  en date du 04/11/2004. Cette modification précise que le compte-rendu
d’évaluation est un document concourant à la procédure de notation. A ce titre, « tous les éléments figu-
rant dans ce compte-rendu qui concourent à la procédure de notation » sont susceptibles d’être contes-
tés par l’agent. La CAP compétente peut, dans l’avis émis, demander que les éléments du compte-rendu
de l’entretien d’évaluation soient modifiés.

Au MINEFI, il est donc maintenant possible d’effectuer un recours sur le compte-rendu d’évaluation à la
condition de contester un élément de la notation (sur note et/ou appréciation).

1177))  QQuueessttiioonn  ::  ««  EEsstt--ccee  qquuee  ssii  jj’’oobbttiieennss  ++00..0066,,  jjee  ssuuiiss  pprriioorriittaaiirree  ppoouurr  aavvooiirr  llaa  pprriimmee  ddee  440000
EEuurrooss??»»..

Réponse: NON. Une note à +0.06 (pour 20 % des agents d’un corps), ne donne en aucun cas une prio-
rité pour l’attribution d’une prime à la performance (ou de mesure d’accompagnement liée aux réformes)
allouée qu’à 15 % seulement des agents du Ministère. Mathématiquement, 15 % n’a jamais été égal à
20 % !

De plus, il est envisagé d’attribuer la prime à la performance aux agents exerçant dans un même servi-
ce qui se serait mis en v aleur. Or, dans les services en question, tous les agents ne se verront pas attri-
buer une évolution positive de 0.06, loin de là.

1188))  QQuueessttiioonn  ::  ««  JJ’’aaii  eeuu  ––  00..0022  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  llaa  nnoottee  ppiivvoott  eett  ddoonncc  uunnee  mmaajjoorraattiioonn  dd’’uunn  mmooiiss..
DDooiiss--jjee  aatttteennddrree  ++  00..0022  aauuddeessssuuss  ddee  cceettttee  nnoottee  ppiivvoott  ppoouurr  oobbtteenniirr  uunnee  rréédduuccttiioonn  dd’’11  mmooiiss  ??»»..

Réponse : NON. Admettons que le note pivot de ton échelon soit fixée à 16.00.

L’application d’une évolution négative de -0.02 te sanctionne d’une majoration (retard à l’avancement)
de cadence d’un mois.

Si l’année suivante tu obtiens une évolution positive de +0.02 tu bénéficieras donc d’une réduction de
cadence d’un mois. Celle ci n’effacera pas la sanction de l’année précédente mais en annulera simple-
ment la conséquence en matière d’avancement.

Pour obtenir réellement d’une réduction de cadence d’un mois lors de ton avancement à l’échelon sui-
vant tu devras à nouveau obtenir une évolution positive de +0.02.

Exemple : Note pivot 16.00 première notation dans l’échelon en 2005 (gestion 2004)  

Notation 2005 (gestion 2004) : 15.98 soit une évolution négative de -0.02 = majoration de cadence d’un
mois ;

Notation 2006 (gestion 2005) : 16.00 soit une évolution positive de +0.02 = réduction de cadence d’un
mois ;

Notation 2007 (gestion 2006) : 16.02 soit une évolution positive de + 0.02 = réduction de cadence d’un
mois ;

SOIT : - Notation 2005 (gestion 2004) = + 1 mois (majoration)

- Notation 2006 (gestion 2005) = - 1 mois (réduction)

- Notation 2007 (gestion 2006) = - 1 mois (réduction)

Soit une réduction effective d’un mois mais, la sanction de la notation de 2005 reste dans le dossier. 

1199))  QQuueessttiioonn  ::  ««  IIll  ppaarraaîîtt  qquuee  jjee  nnee  ppeeuuxx  aavvooiirr  qquu’’uunnee  sseeuullee  ffooiiss  00..0066  eett  ppaass  pplluuss??»»..

Réponse : NON. Selon les directives de l’Administration, les évolutions positives de +0.06 ne doivent pas
être attribuées  par rotation entre les agents. Dans l’idée de l’Administration il est bel et bien question que
ces évolutions (  0.06 ) reviennent pour la plupart d’entre elles aux mêmes agents d’une année sur l’autre.
Pour ce qui est des évolutions de +0.02 elle admet que leur attribution peut concerner davantage
d’agents. 7
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2200))  QQuueessttiioonn  ::  ««  AAuu  bboouutt  ddee  ccoommbbiieenn  ddee  tteemmppss  ddooiiss--jjee  ffaaiirree  aappppeell  ??»»..

Réponse : Au bout de 5 minutes… les agents  disposent d’un délai de deux mois à compter de la date
de la remise de la fiche de notation pour déposer un recours.  Un agent qui n’est pas d’accord avec sa
note chiffrée et/ou son appréciation littérale et/ou son compte-rendu d’évaluation doit faire appel pour
modifier un ou plusieurs de ces éléments. Cela veut donc dire qu’il doit faire appel l’année où le grief est
porté.

Nous rappelons que la notation est annuelle et que ce n’est pas en 2008 qu’un agent pourra demander
une révision de la note ou de l’appréciation qui lui ont été attribués en 2005.

2211))  QQuueessttiioonn  ::  ««  SSii  jj’’aaii  ddeeuuxx  bbaaiisssseess  ddee  nnoottee  ccoonnssééccuuttiivveess,,  eesstt--ccee  qquuee  jjee  rriissqquuee  uunn  ppaassssaaggee  eenn
CCAAPP  ddiisscciipplliinnaaiirree  ??  »»..

Réponse : NON. Une évolution négative n’est pas assimilée à une sanction disciplinaire mais représen-
te déjà en soi une sanction qui ralentit la cadence d’avancement. Deux baisses de note sont sensées
refléter une dégradation persistante. La sanction disciplinaire, c’est autre chose de bien plus compliqué.
Mais, il est évident que des évolutions négatives répétées, peuvent servir d’éléments à charge.

2222))  QQuueessttiioonn  ::  ««  DDooiiss--jjee  ssiiggnneerr  llaa  ffiicchhee  ddee  nnoottaattiioonn  ddaannss  llee  ccaaddrree  pprréévvuu  oouu  uunniiqquueemmeenntt  ddaannss  llee
ccaaddrree  ««oobbsseerrvvaattiioonnss  ddee  ll’’aaggeenntt»»??»»..

Réponse : La signature vaut uniquement accusé de réception de la feuille de notation. Cette signa-
ture n’empêche pas du tout de déposer un recours contre la notation et n’hypothèque en rien les chances
d’aboutissement de celui-ci. Nous précisons également qu’il n’y a pas lieu de préciser au moment où l’on
accuse réception de la feuille de notation de son intention de faire appel (la décision peut d’ailleurs ne
pas encore être prise à ce moment là) Néanmoins, s’il existe un désaccord, notamment à propos des
fonctions exercées et des conditions d’organisation du service, il y a sans doute intérêt à le faire obser-
ver dans le cadre prévu à cet effet.

2233))  QQuueessttiioonn  ::  ««  SSuuiittee  àà  uunn  aacccciiddeenntt,,  jj’’aaii  ééttéé  hhoossppiittaalliisséé  eett  aabbsseenntt  dduu  sseerrvviiccee  ppeennddaanntt  77  mmooiiss..
DDooiiss--jjee  êêttrree  nnoottéé??»»..

Réponse : OUI :  seuls les agents justifiant de moins de  90 jours (3 mois) en services effectifs dans l’an-
née ne sont pas notés.

2244))  QQuueessttiioonn::  ««  MMoonn  cchheeff  ddee  sseerrvviiccee  mm’’aa  eexxpplliiqquuéé  qquuee  llaa  nnoouuvveellllee  nnoottaattiioonn  oouuvvrree  ddrrooiitt  àà  9900  mmooiiss
àà  ddiissttrriibbuueerr  aauu  lliieeuu  ddee  7755  ppaarr  ffrraaccttiioonn  ddee  110000  aaggeennttss..  PPoouurr  qquueellllee  rraaiissoonn  aalloorrss  ttrroouuvveezz--vvoouuss  qquuee
ccee  nnoouuvveeaauu  ssyyssttèèmmee  eesstt  pplluuss  iinnjjuussttee  ??»»..

Réponse : Si en effet l’Administration présente ces 90 mois à distribuer pour 100 agents comme une
avancée, la réalité est tout autre. Le nouveau système instaure une méritocratie pour une élite seulement
(20% des agents notés qui bénéficieront OBLIGATOIREMENT de 3 mois de réduction en application de
l’article13.1 du Décret de 2002). Cette inégalité légiférée peut être ainsi considérée comme injuste !

Exemple : 150 agents dans le corps de cadre C (50 en échelon terminal, 75 en échelon variable et 25
en échelon fixe) Il y a donc 90 mois à répartis pour les 100 agents (75+25 sans les échélons terminaux
exclus) mais 20 agents auront, de facto, 3 mois de réduction , soit 60 mois au total.

Il en restera alors que 30 mois à répartir (mois par mois) aux 80 agents restant.

2255))  QQuueessttiioonn::  ««  EEsstt--ccee  eexxaacctt  qquuee  lleess  rreeccoouurrss  eenn  CCAAPP  LLooccaalleess  nnee  sseerrvviirroonntt  pplluuss  àà  rriieenn??»»

Réponse: La légitimité de ces Organismes Paritaires n’est absolument pas remis en cause par le nou-
veau système de notation. Ils auront par ailleurs de plus en plus d’importance avec, à partir de l’année
prochaine, l’examen des tableaux d’avancement au niveau local. L’accentuation de la déconcentration
de la gestion des personnels nécessite, face à l’administration, des élus en capacité de défendre les inté-
rêts des agents.





et encore ....

2266))  QQuueessttiioonn::  ««  LLoorrss  ddee  mmoonn  eennttrreettiieenn,,  mmoonn  cchheeff  ddee  sseerrvviiccee  mm’’aa  pprréécciisséé  qquu’’iill  pprrooppoosseerraaiitt  uunnee
éévvoolluuttiioonn  ppoossiittiivvee  ddee  mmaa  nnoottee  cchhiiffffrrééee..  NN’’aayyaanntt  rriieenn  oobbtteennuu,,  qquuee  ddooiiss--jjee  ffaaiirree??  »»
RRééppoonnssee  ::  AAPPPPEELL

2277))  QQuueessttiioonn  ::  ««  JJee  nnee  mm’’yy  rreettrroouuvvee  ppaass  ddaannss  mmaa  nnoottee  cchhiiffffrrééee..  AAvvaanntt  jj’’ééttaaiiss  nneetttteemmeenntt  aauu--
ddeessssuuss  ddee  llaa  mmooyyeennnnee  nnaattiioonnaallee..  QQuuee  ddooiiss  jjee  ffaaiirree  ??»»
RRééppoonnssee  ::  AAPPPPEELL

2288))  QQuueessttiioonn  ::  ««  LL’’aannnnééee  ddeerrnniièèrree  lloorrss  ddee  llaa  CCAAPP ,,  llee  TTPPGG  mm’’aavvaaiiss  pprroommiiss  uunnee  aauuggmmeennttaattiioonn  ddee
nnoottee  ppoouurr  cceettttee  aannnnééee..  CCeettttee  aannnnééee  ,,  jjee  ssuuiiss  àà  llaa  nnoottee  ppiivvoott..  QQuuee  ddooiiss  jjee  ffaaiirree  ??»»
RRééppoonnssee  ::  AAPPPPEELL

2299))  QQuueessttiioonn  ::  ««  JJee  ssuuiiss  àà  llaa  nnoottee  ppiivvoott  aalloorrss  qquuee  jj’’eessttiimmee  aavvooiirr  ttrraavvaaiilllléé  ccoommmmee  mmeess  ccoollllèègguueess,,
QQuuee  ddooiiss  jjee  ffaaiirree  ??»»
RRééppoonnssee  ::  AAPPPPEELL

3300))  QQuueessttiioonn  ::  ««  jjee  nnee  mm’’yy  rreettrroouuvvee  ppaass  ddaannss  llaa  nnoouuvveellllee  aapppprréécciiaattiioonn  ggéénnéérraallee  qquuii  eesstt  bbeeaauuccoouupp
pplluuss  ««llaaccoonniiqquuee»»  qquuee  lleess  aannnnééeess  pprrééccééddeenntteess..  QQuuee  ddooiiss  jjee  ffaaiirree  ??»»
RRééppoonnssee  ::  AAPPPPEELL

3311))  QQuueessttiioonn  ::  ««  JJee  nnee  mm’’yy  rreettrroouuvvee  ppaass  ddaannss  llee  ccoommppttee  rreenndduu  dd’’éévvaalluuaattiioonn..QQuuee  ddooiiss  jjee  ffaaiirree  ??»»
RRééppoonnssee  ::  AAPPPPEELL    
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